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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Montpellier, le 14 octobre 2022 

 

INFLUENZA AVIAIRE  

Elévation du niveau de risque et renforcement des mesures de prévention dans l’Hérault 

 

La situation sanitaire au regard de l’Influenza Aviaire Hautement Pathogène (IAHP) s'est dégradée ces 

dernières semaines en France métropolitaine. Face à la forte augmentation du nombre de cas en élevage et 

dans la faune sauvage, le ministre de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire a relevé, le 2 octobre 

dernier, le niveau de risque de "négligeable" à "modéré" sur l'ensemble du territoire national. 

Afin d’améliorer la protection des élevages, les mesures de biosécurité suivantes doivent être mises en œuvre 

dans les communes situées dans les zones à risque particulier (zones humides et/ou couloirs de migration des 

oiseaux sauvages) : 

• Mise à l’abri des volailles des élevages commerciaux et des basses-cours (claustration des volailles ou 

autres oiseaux captifs ou leur protection par un filet avec réduction des parcours extérieurs) ; 

• Interdiction des rassemblements des volailles ou oiseaux tels que les foires, les marchés et les 

expositions ; 

• Interdiction de la participation des volailles ou oiseaux originaires de ces communes à des 

rassemblements dans le reste du territoire national ;  

• Interdiction du transport et du lâcher de gibiers à plumes ; 

• Restrictions sur le transport et l’utilisation des appelants pour les activités de chasse.  

Dans l’Hérault, les communes concernées sont mentionnées dans le tableau en annexe. 

 

Le risque de contamination pour les élevages ou les basses cours du département est réel comme en 

témoignent le cas récent en Ardèche et des cas isolés de suspicions recensés dans la faune sauvage.  

Les mesures générales de prévention sanitaire sont plus que jamais de mise et l’ensemble des acteurs, 

professionnels comme les particuliers (éleveurs, vétérinaires, chasseurs…), sont invités à les respecter : 

https://agriculture.gouv.fr/influenza-aviaire-les-mesures-de-biosecurite-pour-les-operateurs-professionnels-

et-les-particuliers 

De manière générale, les détenteurs de volailles, canards et gibiers doivent se déclarer auprès de la DDPP et 

déclarer les mouvements des animaux :  ddpp@herault.gouv.fr 

Pour rappel, les souches d’influenza aviaire qui circulent actuellement en France et en Europe n’ont pas de 

conséquence sur la santé humaine, que ce soit par contact avec les oiseaux ou par consommation de viande 

de volaille ou d’œufs. 
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Annexe : Liste des communes de l’Hérault considérées comme zone à risque particulier  

vis-à-vis de l’influenza aviaire 

 

 
AGDE 

 

 
34003 

 

 
ETANGS DE THAU ET DE BAGNAS 

 
 

BAILLARGUES 
 

 
34022 

 

 
ETANGS MONTPELLIERAINS 

 
 

BALARUC-LES-BAINS 
 

 
34023 

 

 
ETANGS DE THAU ET DE BAGNAS 

 
 

BALARUC-LE-VIEUX 
 

 
34024 

 

 
ETANGS DE THAU ET DE BAGNAS 

 
 

BESSAN 
 

 
34031 

 

 
ETANGS DE THAU ET DE BAGNAS 

 
 

BOUZIGUES 
 

 
34039 

 

 
ETANGS DE THAU ET DE BAGNAS 

 
 

CANDILLARGUES 
 

 
34050 

 

 
ETANGS MONTPELLIERAINS 

 
 

CASTELNAU-DE-GUERS 
 

 
34056 

 

 
ETANGS DE THAU ET DE BAGNAS 

 
 

FABREGUES 
 

 
34095 

 

 
ETANGS MONTPELLIERAINS 

 
 

FLORENSAC 
 

 
34101 

 

 
ETANGS DE THAU ET DE BAGNAS 

 
 

FRONTIGNAN 
 

 
34108 

 

 
ETANGS MONTPELLIERAINS 

 
 

GIGEAN 
 

 
34113 

 

 
ETANGS DE THAU ET DE BAGNAS 

 
 

LA GRANDE-MOTTE 
 

 
34344 

 

 
ETANGS MONTPELLIERAINS 

 

 
LANSARGUES 

 

 
34127 

 

 
ETANGS MONTPELLIERAINS 

 
 

LATTES 
 

 
34129 

 

 
ETANGS MONTPELLIERAINS 

 
 

LOUPIAN 
 

 
34143 

 

 
ETANGS DE THAU ET DE BAGNAS 

 
 

LUNEL 
 

 
34145 

 

 
ETANGS MONTPELLIERAINS 

 
 

LUNEL-VIEL 
 

 
34146 

 

 
ETANGS MONTPELLIERAINS 

 
 

MARSEILLAN 
 

 
34150 

 

 
ETANGS DE THAU ET DE BAGNAS 

 
 

MARSILLARGUES 
 

 
34151 

 

 
CAMARGUE 

 
 

MAUGUIO 
 

 
34154 

 

 
ETANGS MONTPELLIERAINS 

 
 

MEZE 
 

 
34157 

 

 
ETANGS DE THAU ET DE BAGNAS 

 
 

MIREVAL 
 

 
34159 

 

 
ETANGS MONTPELLIERAINS 
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MONTAGNAC 

 

 
34162 

 

 
ETANGS DE THAU ET DE BAGNAS 

 
 

MONTBAZIN 
 

 
34165 

 

 
ETANGS DE THAU ET DE BAGNAS 

 
 

MONTPELLIER 
 

 
34172 

 

 
ETANGS MONTPELLIERAINS 

 
 

MUDAISON 
 

 
34176 

 

 
ETANGS MONTPELLIERAINS 

 
 

PALAVAS-LES-FLOTS 
 

 
34192 

 

 
ETANGS MONTPELLIERAINS 

 
 

PEROLS 
 

 
34198 

 

 
ETANGS MONTPELLIERAINS 

 
 

PINET 
 

 
34203 

 

 
ETANGS DE THAU ET DE BAGNAS 

 
 

POMEROLS 
 

 
34207 

 

 
ETANGS DE THAU ET DE BAGNAS 

 
 

PORTIRAGNES 
 

 
34209 

 

 
ETANGS DE THAU ET DE BAGNAS 

 
 

POUSSAN 
 

 
34213 

 

 
ETANGS DE THAU ET DE BAGNAS 

 
 

SAINT-AUNES 
 

 
34240 

 

 
ETANGS MONTPELLIERAINS 

 
 

SAINT-BRES 
 

 
34244 

 

 
ETANGS MONTPELLIERAINS 

 
 

SAINT-JEAN-DE-VEDAS 
 

 
34270 

 

 
ETANGS MONTPELLIERAINS 

 
 

SAINT-JUST 
 

 
34272 

 

 
ETANGS MONTPELLIERAINS 

 
 

SAINT-NAZAIRE-DE-PEZAN 
 

 
34280 

 

 
ETANGS MONTPELLIERAINS 

 
 

SERIGNAN 
 

 
34299 

 

 
ETANGS DE THAU ET DE BAGNAS 

 
 

SETE 
 

 
34301 

 

 
ETANGS DE THAU ET DE BAGNAS 

 
 

VALERGUES 
 

 
34321 

 

 
ETANGS MONTPELLIERAINS 

 
 

VALRAS-PLAGE 
 

 
34324 

 

 
ETANGS DE THAU ET DE BAGNAS 

 
 

VENDRES 
 

 
34329 

 

 
ETANGS DE THAU ET DE BAGNAS 

 
 

VIAS 
 

 
34332 

 

 
ETANGS DE THAU ET DE BAGNAS 

 
 

VIC-LA-GARDIOLE 
 

 
34333 

 

 
ETANGS MONTPELLIERAINS 

 
 

VILLENEUVE-LES-
MAGUELONE 

 

 
34337 

 

 
ETANGS MONTPELLIERAINS 

 

 
VILLEVEYRAC 

 

 
34341 

 

 
ETANGS DE THAU ET DE BAGNAS 

 

 


